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ARTICLE 12

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« Les désignations du Président de l’Assemblée nationale, du Président du Sénat et du
Défenseur des droits concourent, dans chaque cas, à une représentation équilibrée entre les femmes
et les hommes. ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi organique issu du Sénat prévoyait que les nominations au sein des collèges
du Président  du Sénat,  du Président  de l’Assemblée nationale  et  du Premier  ministre  devaient
concourir, dans chaque cas, à une représentation équilibrée entre les hommes et les femmes. 

Le  présent  amendement  rétablit  cette  obligation  de respect  de la  parité,  supprimée en
commission des lois de l’Assemblée nationale.


